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Tutoriel



Descriptif

Présentation du service en ligne



Pour qui ?

Ce service est destiné aux bénéficiaires d'une aide au logement ou ayant une demande en cours.

Il permet de déclarer vos ressources trimestrielles pour le calcul du montant de l’aide au 

logement.



Fonctionnalités

• Déclarer les ressources trimestrielles pour chaque membre du foyer  ;

• Signaler un changement de situation personnelle ou professionnelle ;

• Les ressources connues par la MSA sont pré-remplies ;

• Consulter l’historique des déclarations envoyées ;

• Enregistrer une déclaration en brouillon et poursuivre la saisie plus tard.



Avantages

• Simplicité : pas de justificatifs à joindre ;

• Rapidité : accessible en quelques clics, pas de délais postaux ;

• Gratuité : pas de frais postaux, ni de frais d'inscription, ni de frais d'utilisation ;

• Disponibilité : 24h/24 et 7j/7 ;

• Sécurité : accès par mot de passe, connexions cryptées ;

• Procuration : possibilité offerte aux tiers d'effectuer la démarche.



Modalités d’accès

Pour accéder au service, rendez-vous sur « Mon espace privé : particulier », sélectionnez « Mes 
services », identifiez le bloc « Famille, logement », cliquez sur « Voir tous les services », identifiez le bloc 
« Aide au logement » et cliquez sur « Déclarer mes ressources trimestrielles pour l’Aide au logement ».



Étapes clefs

Laissez-vous guider



Page d’accueil du service

Depuis la page d'accueil vous pouvez :

• Débuter la déclaration (1) ;

• Poursuivre une déclaration non-finalisée (2) ;

• Consulter les déclarations envoyées (3).



Étape 1 : Situation personnelle

Depuis cet écran précisez si votre situation 
personnelle a changé en répondant par « Oui » ou 
« Non » à trois questions :

• La situation conjugale a-t-elle changé ? (1)
• si votre situation conjugale a changé, vous ne pouvez 

pas poursuivre la déclaration. Un nouvel écran vous invite à 
déclarer ce changement via le service en ligne dédié, et à 
imprimer le formulaire "DTR aide au logement" afin de le 
retourner complété à la MSA.

• La composition du foyer a-t-elle changé ? (2)
• si le foyer comporte d'autres personnes que celles listées par 

le service, et si une de ces personnes a perçu des ressources, 
vous ne pouvez pas poursuivre la déclaration. Le service vous 
invite à imprimer le formulaire DTR aide au logement et à le 
retourner complété à la MSA.

• L'adresse de résidence a-t-elle changé ? (3)
• si vous avez changé d'adresse de résidence, vous pourrez le 

signaler depuis le récapitulatif de la déclaration, via un lien vers 
le service de changement d'adresse.



Étape 1 : Situation personnelle

Changement de situation conjugale



Étape 1 : Situation personnelle

Changement de la composition du foyer



Étape 1 : Situation personnelle

Changement d’adresse



Étape 2 : Situation professionnelle

Vous devez préciser pour chacun des 
membres du foyer si la situation 
professionnelle connue par la MSA est 
exacte, et s'il a été dans une situation 
particulière au cours de 3 derniers mois.

• Si la situation professionnelle est 
inexacte (case « Non »), vous pouvez 
poursuivre votre déclaration. Un lien vers 
le service en ligne de déclaration de 
changement de situation est affiché à la 
fin de la démarche.

• Si vous avez été dans une situation 
particulière, renseignez la date de début 
et la date de fin et précisez s'il s'agissait 
d'une incarcération ou non.



Étape 2 : Situation professionnelle

Situation professionnelle inexacte et situation particulière



Étape 3 : Déclaration des ressources

Sélection des membres du foyer

Sélectionnez parmi les membres de votre foyer, ceux qui ont au moins perçu une ressource au cours des 
3 derniers mois.

La saisie des ressources pour l'allocataire et son conjoint est obligatoire.



Étape 3 : Déclaration des ressources

Écran de saisie des ressources

Saisissez, pour chacun des 3 derniers mois, le montant des différents types de ressources perçues ou 
cochez la case « Aucun revenu pour ... ».

Les ressources connues par la MSA sont pré-remplies. Si elles sont inexactes vous pouvez les modifier, 
mais uniquement à la hausse.



Étape 3 : Déclaration des ressources

Modification des ressources à la baisse

Dans le cas d'une modification à la baisse des ressources connues, vous êtes invité à vous adresser à 
votre employeur ou organisme payeur, ou à transmettre votre déclaration au format papier en y 
joignant les justificatifs nécessaires.



Étape 4 : Récapitulatif

Vous devez cocher la case « Je certifie sur 
l'honneur... » avant d'envoyer votre déclaration.



Étape 5 : Accusé de réception

L‘écran de confirmation permet de télécharger votre déclaration au format PDF, et vous indique le cas 
échéant les démarches nécessaires pour la mise à jour de son dossier.

Par exemple, lien vers le service de changement d'adresse ou de déclaration de changement de situation.


